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Les communes de La communauté de communes des sabLons :

ambLainviLLe, andeviLLe, anserviLLe, beaumont-Les-nonains, borneL, chavençon, corbeiL-cerf, 

esches, fosseuse, fresneaux-montchevreuiL, hénonviLLe, ivry-Le-tempLe, La neuviLLe-Garnier, 

Le déLuGe, Lormaison, méru, montherLant, monts, neuviLLe-bosc, pouiLLy, ressons-L’abbaye, saint-

crépin-ibouviLLers, vaLdampierre, viLLeneuve-Les-sabLons, viLLotran.

Musée de la Nacre 
En juillet et août 

Vendredis gratuits

2 courts 
en terre battue 

à Méru

Un peu de fraîcheur
à la Piscine  
des Sablons

Découvrez 
votre territoire  
à pied

Cet été, profitez 
des Sablons !!!
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Vacances 
d'été

Lundi 10h-20h

Mardi 10h-20h

Mercredi 10h-20h

Jeudi 10h-20h

Vendredi 10h-21h

Samedi 10h-19h 
sans interruption

Dimanche et 
jours fériés

10h-19h 
sans interruption

 CC Sablons Autres
Entrée  4.30€ 04.70€
Entrée -12 ans(1)  2.70€ 2.90€
Entrée -3 ans(1)  gratuit  gratuit
Carte 10 entrées(2)  32.70€ 32.70€
Carte 10 entrées -12 ans(2)  20.40€ 20.40€
Carte PASS Aquatic (mensuel sans condition de durée) 12,90€ 12,90€
frais d'adhésion Pass Aquatic 30,00€ 40,00€
Carte famille(3)  24.50€  24.50€
Entrée carte famille  2.15€  2.15€
Entrée carte famille -12 ans  1.35€  1.35€

(1) Un justificatif pourra vous être demandé
(2) Individuelle valable 6 mois
(3) carte valable 12 mois - Photos + livret de famille obligatoires ou Carte famille nombreuse - 
Carte ouvrant droit à 50% de réduction sur l’entrée

Les sabLons préparent Les futurs champions 
de roLand Garros !
dès le mois de juillet, vous pourrez pratiquer le tennis sur la même terre 
battue que roland Garros !
deux courts seront mis à disposition du tennis club de méru, club au passé 
glorieux qui a vu grandir amélie mauresmo, cette immense championne que 
nous avons tous admirée et qui a fait la fierté des sablons. 
ces terrains, qui sont les seuls dans la région, sont réalisés par le groupe Jean 
becker pour un montant de 105 000 € h.t.
Les travaux en cours dureront 5 semaines.

pour les plus sportifs, découvrez nos abonnements pass : 
accédez en illimité à la piscine, abonnements mensuels, 
sans engagement de durée.
Du 16 juin au 14 juillet, nous vous offrons votre 
première mensualité.
ensuite, avec l'arrivée de l'été, nous avons tous en tête 
notre objectif maillot de bain. c'est pourquoi aquoise 

met en place des forfaits de 5 cours pour l'aquagym et 
l'aquacycling.
enfin pour les enfants, l'été est aussi synonyme 
d'activités sportives. inscrivez-les à nos stages de 
natation pour apprendre à nager ou se perfectionner. 
restez connecté à aquoise pour découvrir toutes les 
offres exceptionnelles et animations estivales : 
www.vert-marine.com/aquoise-meru-60

Destination loisirs cet été à Aquoise !
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éditoriaL

Alain LeteLLier, 
Président 
Conseiller Général du 
Canton de Méru
Maire de Saint-Crépin-
Ibouvillers

c’est à la fois un très grand 
honneur et un immense 
bonheur que de poursuivre 
ma mission pour les 6 ans à 
venir.
alors je vous dis merci à 
tous, à tous les habitants 
de nos 25 communes 
qui composent notre 
intercommunalité, à tous 
mes collègues maires et 
adjoints qui m’ont fait 
confiance en m’élisant pour 
poursuivre notre politique 
dynamique mais maîtrisée.
Le mot d’ordre maintenant 
c’est l’action. nous devons 
agir pour l’intérêt général 
et faire preuve d’un esprit 
constructif et ouvert, 
donner ce que nous avons 
de meilleur.
Les 41 membres de 
notre communauté de 
communes sont élus dans 
la diversité d’un territoire 
de quelques 35000 
habitants qui ne doit pas 
être la juxtaposition de 25 
périmètres territoriaux.
L'état d'esprit qui anime 
l'équipe d'élus et de 
collaborateurs de la 
c.c.s. est plus que jamais 
confirmé "ne pas subir", aller 
de l'avant.
Je vous propose donc de 
continuer à anticiper et 
garder le temps d’avance 
qui nous caractérise et qui 
fait notre force.
notre position 
géographique, le savoir faire 
de ceux qui entreprennent 
et la diversité de notre 
économie sont des atouts 
qu’il nous appartient de 
valoriser.
nos zones d’activité 
proches de l’autoroute nous 

permettent d’envisager 
des installations nouvelles 
créatrices d’emplois.
nous bénéficions d’un 
système de transports très 
performant et tous les 
ans nous améliorons des 
sections de route.
L’opération patrimoine 
commencée en 2000 va 
arriver à son terme. au total, 
nous aurons restauré 26 
églises, 3 châteaux, 2 mairies 
et nombre de calvaires et de 
lavoirs.
il est important que nos 
habitants et touristes 
profitent de ces très 
belles réalisations et nous 
mettrons en place, grâce à 
notre office de tourisme, 
des circuits pour mieux les 
apprécier.
nous continuerons 
l’opération façades pour 
l’amélioration de notre 
cadre de vie qui emporte un 
vif succès à méru.
nous avons également de 
grosses ambitions pour 
notre musée de la nacre 
qui devra attirer encore 
davantage de public. 
Grâce à des expositions 
temporaires de qualité, il 
s’avère être notre fleuron 
et n’oublions pas que la 
transmission des savoir-faire 
est notre devoir.
notre offre touristique sera 
complétée par l’ouverture 
d’un hôtel. Le projet, même 
s’il a du retard est maintenu.
en matière sportive, notre 
territoire est également très 
bien doté et nous ouvrirons 
cette année, 2 nouveaux 
équipements : 1 parc des 
sports à saint-crépin-
ibouvillers et 1 gymnase à 

fresneaux-montchevreuil. 
2014 verra également la 
fin des travaux de la salle 
des fêtes des sablons d'une 
capacité de près de 1500 m2.
enfin, la liste est longue, et 
le prochain numéro des 
nouvelles des sablons sera 
justement consacré à ces 
travaux en cours.
Je tenais également à vous 
présenter les 2 syndicats 
que nous avons créés 
récemment en matière 
d’assainissement et d’eau 
potable ainsi que leurs 
nouvelles équipes d’élus 
que je remercie également 
de m’avoir fait confiance 
une nouvelle fois. La c.c.s. 
est également présente 
dans d’autres instances 
comme le smvo, qui traite 
tous nos déchets ménagers 
et qui doit créer très bientôt, 
une nouvelle déchetterie 
sur méru.
a l’heure de la très grande 
réforme territoriale qui se 
trame, 4 grands chantiers 
attendent toutes les 
intercommunalités :
- elargir les périmètres,
- renforcer les compétences,
- mutualiser les services,
- Gérer la pénurie des 
dotations de l’etat.
nous sommes prêts, avec 
tous mes collègues, avec 
tous mes services, à tout 
mettre en œuvre pour que 
les sablons, votre territoire, 
soit toujours dynamique et 
à la pointe de l’innovation. 
La tâche est lourde mais 
nous gardons l’optimisme 
nécessaire à parier sur notre 
réussite. 
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Alain LeteLLier, 
Président 
Conseiller Général du 
Canton de Méru
Maire de Saint-Crépin-
Ibouvillers

Nathalie rAVier, 
Vice-Présidente 
Maire de Méru
Aménagement du 
territoire et Urbanisme

pour la première fois, les habitants 
de la communauté de communes 
des sablons ont élu au suffrage 
universel direct leurs conseillers 
communautaires en même temps 
que les élections municipales. au 
total 41 conseillers titulaires et 17 
conseillers suppléants siègent.
La réunion d'installation a eu lieu  
le vendredi 11 avril pour élire 
les président, vice-présidents et 
membres du bureau.

a l'issue de ce vote, M. Alain 
LETELLIER a été élu Président 
à l'unanimité.  il a remercié 
l'ensemble du conseil pour cette 
confiance renouvelée. il rappelle 
qu'il continuera à œuvrer pour 
défendre au mieux les intérêts des 
25 communes qui constituent le 
territoire des sablons et qu'il est 
essentiel  de faire de méru, chef-
lieu du canton, une ville toujours 
plus attrayante et plus forte ; les 

retombées de son développement 
profitant à l'ensemble de la 
communauté de communes. 
Les vice-présidents au nombre 
de 6, contre 10 précédement ont 
également été élus à l'unanimité. 
autant dire une équipe réduite par 
rapport à l'ancienne qui comptait 
61 titulaires et 30 suppléants.

Michel tANKere, 
Vice-Président 
Maire de Chavençon
Développement 
économique

Jean-Charles MOreL, 
Vice-Président 
Maire d'Andeville
Environnement et cadre 
de vie, Mutualisation 
des services

Dominique tOSCANi, 
Vice-Président 
Maire de Bornel
Sports

Gérard LiPPeNS, 
Vice-Président 
Maire-adjoint de Méru
Bâtiments communaux et 
intercommunaux

Denis VANHOUtte, 
Vice-Président 
Maire de Esches
Transports et Voirie

vos éLus
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Villotran 

La Neuville -Garnier 

Ressons-l’Abbaye 

 
Le Déluge 

 
Corbeil-cerf 

Ivry-le-Temple Villeneuve- 
les Sablons 

St-Crépin- 
Ibouvillers 

Amblainville 

Fosseuse 

Bornel 

Anserville 
Esches 

Méru 

Monts 
Hénonville 

Neuville-Bosc 

Chavençon 

Beaumont-les-Nonains 

Andeville Lormaison 

Fresneaux- 
Montchevreuil Montherlant 

Pouilly 

Valdampierre 

vers N1 
Noailles 
Beauvais 

 
vers Beauvais 

vers Cergy 

vers 
Creil 
Neuilly- 
en-Thelle 

vers 
Chaumont- 

en-Vexin 
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vos éLus

Joël VASQUeZ, 
Maire d'Amblainville

Christian GOUSPY, 
Maire de Fresneaux-
Montchevreuil

Jean-Pierre LAGNY, 
Maire de Lormaison

Maurice De KONiNCK, 
Maire de Ressons- 
l'Abbaye

Cyrille MArANDet, 
Maire d'Anservile

Gérard PACAUD, 
Maire d'Hénonville

Claude BArBeY, 
Maire de Montherlant

eddie VANDeNABeeLe, 
Maire de Valdampierre

Laurent CHeVALier, 
Maire de Corbeil-Cerf

Gisèle rOeLANtS, 
Maire de La Neuville-
Garnier

Jean-Pierre CHArPiOt, 
Maire de Neuville-Bosc 

Brigitte MAHeU, 
Maire-adjoint de 
Villotran

Jean-Pierre MAYOt, 
Maire de Fosseuse

Jean-Sébastien 
DeLAViLLe, 
Maire de Le Déluge

robert ANDre, 
Maire de Pouilly

François MASUrier, 
Maire de Beaumont-les-
Nonains

Michel JANtOLeK, 
Maire d'Ivry-le-Temple

Didier BOUiLLiANt, 
Maire de Monts

Chrisian NeVeU, 
Maire de Villeneuve-les-
Sablons

Chacune des communes est représentée par un élu.

Le bureau du Conseil communautaire

Les principales compétences de la Communauté de Communes des Sablons
- Aménagement du territoire
- Développement économique et emplois
- Voirie/transports
- Collecte des déchets ménagers
- equipements sportifs

- Développement culturel et touristique
- restauration du patrimoine
- Portage des repas à domicile
- Salles polyvalentes
- très haut débit
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vos éLus

Catherine riGOLLet-
LerOY, 
Maire-adjoint 
d'Amblainville

Hugues De LeON, 
Maire-adjoint de Méru

Hervé De DerOY, 
Conseiller municipal de 
Méru

Sandrine Le COrre, 
Conseillère municipale 
de Bornel

Lydie LeDArD, 
Maire-adjoint de Méru

thérèse CHAPeLOUX, 
Conseillère municipale 
de Méru

Marion MAGNier, 
Conseillère municipale 
de Lormaison

Aldjia DAHMOUN, 
Maire-adjoint de Méru

Sylvie JULie, 
Maire-adjoint de 
Villeneuve-les-Sablons 

Frédérique LeBLANC, 
Maire-adjoint de Méru

Jean-Luc BriLLOUet, 
Maire-adjoint de Méru

Martine CONtY, 
Maire-adjoint 
d'Andeville

Corinne rOCK, 
Maire-adjoint de Esches

Georges CHAMPeNOiS, 
Maire-adjoint de Méru

Lynda FOUrNier, 
Maire-adjoint de Saint-
Crépin-Ibouvillers

Les délégués titulaires et suppléants

Délégués suppléants :
Valéry BeAUViSAGe, Beaumont-les-Nonains - Philippe BiSSON, Montherlant - Françoise BLANCHArD, Le Déluge - Alice CAMPAGNArO, Fosseuse - Daniel 
CArtAYrADe, Chavençon - Jean-Pierre CAtteLOiN, Neuville-Bosc - Ludovic DUMASt, La Neuville-Garnier - Catherine HerMAN, Ivry-le-Temple - Hervé Le 
MAreC, Hénonville - Nicole LeGrAND, Monts - Dominique LeLiAS, Pouilly - Philippe LOGeAY, Villotran - Gérard Petit-JeAN LUCAS, Anserville - Patrick 
PiNArt, VALDAMPIERRE - Luc SOeNeN, Corbeil-Cerf - Marie-Françoise VANier, Ressons-l'Abbaye - Christiane ViGNOLi, Fresneaux-Montchevreuil
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vos éLus

développement 
économique - 
emploi - 
aménagement 
du territoire

sports

environnement 
et cadre de vie

culture 
tourisme
patrrimoine

comission appel 
offres
délégation service 
public

Voirie - transports - 
bâtiments 
communaux et 
intercommunaux

M. tANKere 
Mme rAVier
M. VASQUEZ
Mme LEDARD
Mme FOURNIER
Mme CONTY
M. DE KONINCK
Mme LE CORRE
M. PINART
Mme JULIE
Mme BARBEY
M. MAYOT
M. VANHOUTTE
M. BRILLOUET
M. LIPPENS
M. DELAVILLE

M. tOSCANi
M. LAGNY
M. CHAMPENOIS 
M. ANDRE
M. MAYOT
Mme ROCH
M. MARANDET
M. MOREL
M. JANTOLEC
M. BOUILLANT

M. MOreL
Mme MAHEU
M. DELAVILLE
Mme RAVIER
M. CARTAYRADE
M. CHEVALIER
M. MARANDET
M. CHARPIOT
M. NEVEU
M. VANDENABEELE
M. MASURIER
Mme LEDARD
Mme FOURNIER
Mme RIGOLLET-LEROY
M. PACAUD
M. TOSCANI

M. GOUSPY
M. DE LEON
Mme DAHMOUN
Mme VIGNOLI
M. BRILLOUET
Mme MAGNIER
Mme CONTY
Mme ROELANTS
Mme VANIER
Mme ROCH
Mme LE CORRE
Mme JULIE
Mme RIGOLLET-LEROY
M. LELIAS
M. BISSON

M. LeteLLier
Mme FOURNIER
M. LAGNY
M. NEVEU
M. CHARPIOT
M. MOREL
Suppléants
M. PINART
M. DE KONINCK
M. LIPPENS
M. VANHOUTTE

M. LiPPeNS 
M. VANHOUtte
Mme LEBLANC
M. DE LEON 
Mme VIGNOLI
M. MOREL
Mme MAHEU
M. LAGNY
M. DE KONINCK
Mme ROELANTS
M. BEAUVISAGE
M. NEVEU
M. PACAUD
M. TOSCANI
M. VANDENABEELE
M. CARTAYRADE 
M. VASQUEZ

Les commissions et leurs membres

Chaque élu peut faire partie de plusieurs commissions.
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Alain LeteLLier, 
Président 
Conseiller Général du 
Canton de Méru
Maire de Saint-Crépin-
Ibouvillers

Denis VANHOUtte, 
Maire de Esches

vos éLus du smeps

Maurice De KONiNCK, 
Vice-président
Maire de Ressons- 
l'Abbaye

Jean-Pierre LAGNY, 
Vice-président
Maire de Lormaison

Jean-Jacques 
tHOMAS, 
Vice-président
Maire de Laboissière- 
en-Thelle

Henri VALLet, 
Conseiller de Chavençon

Francis BOGAert, 
Maire-adjoint de 
Le Déluge

emmanuel PiGeON, 
Maire-adjoint de Bornel

Chrisian NeVeU, 
Maire de Villeneuve-les-
Sablons

François MASUrier, 
Vice-président
Maire de Beaumont-les-
Nonains

Délégués titulaires :
Pascal Le COrre - Francis MACrON - François MASUrier - Alain FrANCAiS - Philippe GrANGer - Corinne rOCH - Christianne ViGNOLi -  Michel 
JANtOLeK - Christian CHOrier - Dominique CHriStieN - Ludovic DUMASt - Michel BOMBArD - Jean-Claude BerGerON - Mélisande riBierre - 
Jean-Sébastien DeLAViLLe - Jean-Luc BriLLOUet - Lionel MOreSSee - Alain PAiLLArD - Henri OMONt - Patrick PiNArt - Laurent BiLLArD - Philippe 
LOGeAY - Brigitte MAHeU

Délégués suppléants :
Hervé De KONiNCK - Philippe eLBAiLe - Valéry BeAUViSAGe - Stéphane BOUFFLet - Dominique tOSCANi - Christian GOUSPY - Bernard FeUtrie 
- Francis GrAVeLeiNe - Agnès GAUDeL-HULiN - Francis BOGAert - Gérard LiPPeNS - Philippe AUStrUY - Dominique LeLiAS - Jacques GHeSQUiere - 
Lynda FOUrNier

Président et Vice-Présidents :

Membres du bureau :

• 31 communes font partie du Syndicat
• 14 266 abonnés pour une consommation annuelle de 1 571 054 m3/an
• 14 forages, 3 stations de traitements de pesticides et 15 châteaux d’eau
• environ 361 km de canalisations

Le SMePS en quelques chiffres

Syndicat Mixte d'Eau Potable des Sablons
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vos éLus du smas

Alain LeteLLier, 
Président 
Conseiller Général du 
Canton de Méru
Maire de Saint-Crépin-
Ibouvillers

Chrisian NeVeU, 
Vice-Président 
Maire de Villeneuve-les-
Sablons

Délégués titulaires :
Brigitte MAHeU - Jean-Sébastien DeLAViLLe - Cyrille MArANDet - Jean-Pierre CHArPiOt - Gérard PACAUD - Claude BArBeY - Jean-Luc BriLLOUet 
- François MASUrier - Lynda FOUrNier - Ludovic DUMASt – Didier BOUiLLANt - Gérard PetitJeAN LUCAS - Daniel iNGWiLLer - Daniel DUtOt - 
Michèle DeLPerDANGe - Jean-Louis VOGeL - Louis GrACiA - Hervé LeFeVre - Suzanne BOUYCHOU - Gérard LeMAitre - Patrick LOUVet - Jean-Pierre 
CHAiNeAUD - ingrid NABBeN - Philippe GrANGer

Délégués suppléants :
Denis VANHOUtte - emmanuel PiGeON - Dominique tOSCANi - Marion MAGNier - Catherine HerMAN - Gérard LiPPeNS - Patrick PiNArt - Jean-
Pierre CAteLOiN - Laurent BiLLArD - Hervé Le MAreC - Philippe BiSSON - Dominique LeLiAS - Jean-Claude AZriA - Séverine SCHWiZGeBeL - 
Jean-Charles MOreL - Nathalie rAVier - Henri OMONt - Pascal PiOCeLLe - Alain LeriVereND - Jean-Claude FiGUier - Claude eCHArOUX - Maurice 
NOULette - Annie DeGeNNe - Patrick GUiGNier - Jean-Pierre DUBOiLLe - Marc LHUiSSier - Dominique MArGerY - Stéphane BOUFFLet

Président et Vice-Présidents :

Membres du bureau :

Christian GOUSPY, 
Vice-Président 
Maire de Fresneaux-
Montchevreuil

Michel JANtOLeK, 
Maire d'Ivry-le-Temple

eddie VANDeNABeeLe, 
Maire de Valdampierre

Philippe ViNCeNti, 
Maire de Dieudonne

Le patrimoine du Syndicat 
Mixte d’Assainissement 
des Sablons se caractérise 
par environ 140 kilomètres 
de réseaux séparatifs et 
40 kilomètres de réseaux 
unitaires. Il existe 60 postes 
de relevage/refoulement, 
4 stations de dépollution 
pour une capacité de 
traitement de 46 000 
équivalents habitants. 
En 2013, 2,1 millions de 
mètres cubes ont été 
traités, 17 % du linéaire 
total du réseau curé et 3 % 
inspecté par caméra.
Le montant du budget 
voté en 2014 est  
de 7 163 360 €.

Les chiffres clefs 
de l’année 2013

Syndicat Mixte d'Assainissement des Sablons
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office de tourisme 
O F F I C E  D E  T O U R I S M E  

des Sablons 
en Pays de Nacre 

TRIO WANDERER
ÉGLISE DE NEUVILLE-BOSC
Samedi 20 septembre 20h30

        Tarif : 20€, réduit : 12€ - Infos : www.festivalduvexin.com                      
                          Tarif à 10€ pour les habitants des Sablons,  en vente à l’Office de Tourisme des Sablons

                           51, rue Roger Salengro MERU - Tél. : 03 44 84 40 86 - contact@tourisme-sablons-nacre.fr

Directeur artistique  -  Dimitris Saroglou

Festival 
du Vexin

3 concerts sur le territoire 
de la communauté de 
communes des sablons :
• Hortense CARTIER-
BRESSON au piano, 
s'est produite à 
Anserville le 21 juin 
dernier
• Le samedi 20 
septembre, 20h30, à 
Neuville-Bosc, le Trio 

WANDERER, 
• Le dimanche 
19 octobre, 
16h30, à 
Fresneaux-
Montchevreuil, 
La GARDE 
REPUBLICAINE
comment se 
renouveler après 
11 années de 
festival ? en 
continuant, 
comme au 
premier jour, 
une recette 
infaillible : 
s’entourer 
des meilleurs 
musiciens de 
leur temps et 
faire connaître 
les espoirs 
montants de 
demain. cette 
année encore, la 
programmation 
du festival 
du vexin est 
intelligente, 
pointue, 
accessible et 
portée par 
les meilleurs 
interprètes 
actuels.

pour la douzième édition 
du festival du vexin, 
la communauté de 
communes des sablons 
accueille 3 concerts sur 
son territoire.
Le premier s'est déroulé 
dans l’église d’anserville 
le 21 juin à 18h30. 
Hortense Cartier-

Bresson au piano a 
interprété mendelssohn, 
bach et schumann.
Le 20 septembre à 20h30, 
le Trio Wanderer se 
produira dans l’église 
de neuville-bosc. au 
programme : arensky, 
schubert et brahms 
interprétés par l’une des 
meilleures formations de 
chambre du moment.
enfin, le 19 octobre à 
16h30, l’orchestre de 
la Garde Républicaine 
s’invite pour une date 
exceptionnelle en 
l’église de fresneaux-
montchevreuil. a cette 
occasion, une œuvre 
originale du compositeur 
emmanuel oriol, créée 
pour les commémorations 
de la première Guerre 
mondiale, sera interprétée 
en avant-première. 
Les places sont en vente 
à l’office de tourisme des 
sablons en pays de nacre 
au prix exceptionnel de 
10 € pour les habitants 
de la communauté de 
communes des sablons.

Renseignements / 
Contact Presse : 
office de tourisme des 
sablons, 51, rue roger 
salengro 60110 méru
tél. : 03 44 84 40 86
mail : contact@tourisme-
sablons-nacre.fr
www.tourisme-sablons-
nacre.fr

Festival 
du Vexin 
2014
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Depuis la découverte de la reine blanche jusqu'au site de la 
butte de Rosne, découvrez autrement le territoire des Sablons 
et ses différents paysages. 
si vous vous aventurez dans le vexin pour découvrir la 
butte de rosne, vous partirez pour 3 heures de marche. 
Le long des 10 km que vous allez parcourir, différentes 
richesses s'offrent à vous et vous pourrez contenter 
tous les appétits d'histoire, de nature et de patrimoine. 
neuville-bosc et ses hameaux, tumbrel, Goupillon, 
cresnes, le grand et le petit alléré dressé comme un 
joyaux au cœur des sablons. L'église saint-martin 
datant du xiie siècle vous permettra de découvrir une 
architecture traditionnelle et solennelle comparable 
à l'église notre dame de la nativité de chavençon. 
village typique du vexin situé dans un repli du territoire, 
à bonne distance des axes routiers, vous pouvez y 

accéder par la d927 et d5. avant de flâner vous pouvez 
laisser votre véhicule place de la mairie de neuville-bosc.

Le chemin de la reine blanche, au départ de corbeil-
cerf, à 20km au sud de beauvais par la d927 vous 
permettra de parcourir le même chemin que la reine de 
france lorsqu'elle se déplaçait en province, au nord de 
paris. 

ce chemin de 6 km vous transportera au temps des 
transports plus doux qui laissent au voyageur la 
possibilité d'apprécier les détails du paysage et de la 
nature. vous avez la possibilité de laisser votre véhicule 
sur le parking de l'église de corbeil-cerf.

Cet été, l’Office sera ouvert du lundi au vendredi de 14h00 à 18h30, et tous les samedis et di-
manches de mai à juillet de 14h30 à 18h30, fermé le mardi. L’office sera fermé en août.
Retrouvez tous les détails de ces deux parcours sur : www.tourisme-sablons-nacre.fr,rubrique 
Découvrir et visiter/nature et patrimoine/randonnées et sous format papier à l'Office de tourisme.
Renseignements : Office de tourisme des Sablons en Pays de Nacre -  51, rue Roger 
Salengro - 60110 MERU - Tél. : 03.44.84.40.86
contact@tourisme-sablons-nacre.fr



exposition                                   

coquillages : 
la géométrie 
du vivant
Exposition visible 
jusqu'au 31 août 2014
Visite guidée de l’exposition 
temporaire chaque jeudi à 14h30

ateliers des vacances
durant les vacances scolaires, le 
musée propose des ateliers autour de 
l'exposition coquillages : la géométrie 
du vivant. inscription obligatoire, 
renseignements sur le site internet 
du musée ou auprès du service 
pédagogique.

n  L'expo-goûter des enfants 
mardi 22 juillet à 14h00 
mardi 12 août à 14h00

n   Les ados au Musée 
mardi 29 juillet à 14h00 
mardi 19 août à 14h00

Tarif : 9€ par enfant

juillet/août 
vendredis gratuits
La Communauté de Communes 
des Sablons vous invite 
GRATUITEMENT à découvrir le 
patrimoine du musée, chaque 
vendredi pendant les mois de 
juilllet/août.
pour obtenir une entrée gratuite, 
télécharchez le coupon de gratuité 
sur le site internet du musée.

boutique du musée
un vent a soufflé sur les vitrines de la 
boutique du musée de la nacre et de 
la tabletterie, venez vite découvrir les 
nouveautés qui vont ensoleiller votre 
été ! 

nouveaux ateliers 
pédagogiques
Le musée vient de mettre en place 
une toute nouvelle offre pédagogique 
à destination du jeune public qui 
entrera en vigueur dès le mois de 
septembre. 

partenariat tahiti
méru a entretenu, un dialogue 
constant et durable depuis le milieu 
du xixe siècle avec les îles de tahiti. 
Le musée de la nacre a toujours eu 
à cœur de s'ouvrir à de nouveaux 
publics et de faire connaître les 
richesses de ses collections. nous 
poursuivons aujourd'hui ce dialogue 
entre nos deux cultures.
tandis que le musée de la 
nacre exposera à partir du 25 
septembre, les œuvres de Matisse 
réalisées à Tahiti, le musée des 
iles de tahiti présentera les richesses 
rares et exceptionnelles issues de 
nos collections. exercice toujours 
délicat de rassembler en quelques 
objets prêtés l'intense activité du 
travail de la nacre sur le territoire des 
sablons pendant plus d'un siècle et la 
foisonnante collection du musée.
L'exposition "de la nacre à la nacre" 
sera visible à partir du 8 août 
jusque la fin du mois d'octobre au 
musée des iles de tahiti. c'est la 
fierté du musée de la nacre et de 
la tabletterie que d'innover sans 
cesse, de savoir se renouveler et 
d'impulser une dynamique positive 
avec ses différents partenaires tout en 
confirmant ses missions essentielles.
pour l'occasion, un jeu concours sera 
organisé sous forme d’énigmes en 4 
étapes et concerneront la collection 
permamente du musée et l'exposition 
temporaire sur le voyage à tahiti de 
matisse. ces énigmes seront données 
exclusivement sur le profil facebook 
du musée de la nacre. pour en 
prendre connaissance, les visiteurs 
devront s’inscrire dans les contacts 
facebook du musée. Le gagnant se 
verra récompensé d’un aller/retour 
paris-tahiti. nous espérons vous voir 
nombreux à participer à ce concours.

informations 
pratiques
pour nous rejoindre, voici quelques 
informations utiles…
musée de la nacre et de la 
tabletterie 
51, rue roger salengro 
60110 méru 
tél. :  03 44 22 61 74 
fax :  03 44 22 07 52
www.musee-nacre.com

Le musée de la nacre et de la 
tabletterie est ouvert tous les jours 
sauf le mardi de 14h30 à 18h30. Le 
musée est également ouvert les 
jours fériés.

visite guidée tous les après-midis à 
15h, 16h et 17h.
musée accessible aux personnes 
en situation de handicap.

accès
depuis l’a16, sortie n°13  (Gisors-
méru), 1ère à droite direction 
andeville, au 4e rond point, 
direction méru est
(Gps latitude : 49,238518 / 
longitude : 2,1402108) 
depuis l’a16, sortie n°13  (Gisors-
méru) puis direction centre 
ville, musée de la nacre.
en train, depuis paris : 
Gare du nord, direction beauvais - 
Le tréport, via persan. 
arrêt en gare de méru. 

tarifs
tarif unique pour l’exposition : 
3,50 €  (gratuit pour les enfants 
de moins de 5 ans) billet combiné 
musée + exposition :
- adulte : 7 €
- moins de 16 ans : 3,50 €
-  tarif étudiant : 3,50 € sur 

présentation d’une carte
- moins de 5 ans : gratuit

agenda du muséeet de la Tabletterie
Musée de la Nacre


